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Comme vous pouvez le constater ci-dessus, Vétheuil faisait la 
une de l’édition du Monde du vendredi 9 novembre 2007 ; la 
journaliste Clarisse Fabre retraçait dans un article les mésaven-
tures que nous rencontrions alors pour récupérer un élément du 
retable retrouvé en Belgique.  
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Vétheuil dans  
�

Le Vendredi 9 novembre 2007 
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Madame Lolivret avait pris en charge depuis de nom-
breuses années et jusqu’à l’année dernière, le ménage 
de l’église. Mais ayant eu de gros problèmes de santé, 
elle ne peut plus, dorénavant, assumer cette charge. Un 
grand merci à elle pour le travail qu’elle a assumé avec 
tant de discrétion et d’efficacité. 
Je tiens aujourd’hui à remercier profondément un petit 
groupe de Vétheuillais, à l’initiative de Michel et Eléo-
nore Mersanne, qui a décidé, depuis la rentrée scolaire 
de remplacer Madame Lolivret dans ses fonctions. 
La nouvelle équipe « laïque et républicaine » souhaite-
rait accueillir d’autres volontaires, 1 heure le samedi, 
une fois par mois et une fois dans l’année pour un grand 
ménage. 
Merci de contacter : 
Eléonore et Michel Mersanne au 01 34 78 23 74 
                                                                              JRG 
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Le choix du pré de la rue Montrond pour l’implanta-
tion de la crèche et de la MARPA a réveillé chez moi 
quelques souvenirs enfouis depuis longtemps, du 
temps où mon grand-père me faisait le récit d’une 
époque révolue où le père Decolange, alors proprié-
taire de ce pré, y accompagnait ses vaches. 
A l’époque mon grand-père, fabricant-cordier dont la 
boutique était située avenue des Millonets, fournissait 
les nombreux agriculteurs de la commune (au moins 
5) et de la région, et il « tournait » ses cordes sur toute 
la longueur du terrain jouxtant le pré où sont implan-
tées aujourd’hui les habitations du chemin des Clos. 
Lorsque la cloche de l’église sonnait midi il n’avait 
que le chemin à traverser pour rejoindre l’arrière de 
son logis où ma grand-mère l’attendait avant d’entre-
prendre, parfois à l’aide de sa brouette, quelque livrai-
son à pied jusqu’à la Roche. 
Quelques années plus tard des souvenirs personnels 
me reviennent. Mon grand-père devenu trop âgé, je 
revois mon père montant à sa place dans le clocher 
avec notre curé Lemaire afin d’effectuer quelques ré-
parations sur les cordages de la cloche et aussi afin 
d’engager un débat passionné avec notre vieux curé 
qui en ce temps là n’avait pas à courir de paroisse en 
paroisse et pouvait s’offrir quelques moments de dé-
tente. 
Je revois le garde-champêtre Thubeuf s’arrêtant de 
place en place en frappant énergiquement sur son 
tambour pour alerter la population et annoncer les 
nouvelles locales ; les gamins s’agglutinaient autour 
de lui et le suivaient en chahutant. 
Puis l’évolution se faisant déjà sentir, les fermes de 
Vétheuil disparurent peu à peu et le soir, nous les en-
fants, montions en bande chercher le lait quotidien 
aux Millonets en marchant au beau milieu de la 
chaussée et redescendions de même, faisant tourner 
nos boîtes à lait pleines à l’aide de grandes et rapides 
circonvolutions. 
Je revois celle qu’on appelait la « mère Rose », la-
veuse, monter encore malgré son grand âge sa 
brouette pleine de linge, de la rue Montrond où elle 
habitait jusqu’au lavoir aujourd’hui disparu du che-
min des Croiselles. 
Je revois, je revois, mais je n’en finirais plus d’évo-
quer des images du Vétheuil d’autrefois émouvantes 
pour qui les a connues, mais tellement anachroniques 
aujourd’hui… ainsi va la vie… 
                                                                              CA 
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Elles auront lieu les 9 et 16 mars prochains 
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Samedi 2 février à 
20h30 : Soirée Théâtre  
« La Valse des Pen-
dards », textes de Courte-
line  
Tarif 8€ (enfant 2€) 
 
Samedi 29 mars à 20h00 : 
Soirée Cabaret  
Diner-buffet, animation 
« Magie en close up » puis 
« Initiation à la Salsa » - 
Tarif 15€ (hors boissons) 
Enfants 8€ 
 
Samedi 12 avril : Journée 
« CARNAVAL » Thème 
« Spoutnik et Astronau-
tes » 
Maquillages de Fête, Défilé 
costumé dans les rues, 
Goûter au Foyer 
 
Vacances de Pâques « Stage de Magie » Animé par 
Olivier Roney 
(le magicien du spectacle de Noël du Foyer) 
Du 21 au 25 avril, cours 2 h par jour puis  spectacle 
donné par les enfants le vendredi soir ; Tarif 40 €/

enfant.(non adhérents:50€) Inscriptions dès maintenant. 
(10 enfants maxi) 
�
Sortie Pédagogique au « Château de Guélédon » – 
date à confirmer�
�
Samedi 14 juin  : « Spectacles de Fin d’Année » 

 
S a m e d i  2 1 
Juin :« Fête de la Mu-
sique » en bord de 
Seine 
 
Samedi 28 juin : As-
semblé Générale de 
l’Association�
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Saison tennistique 
 
Comme tous les ans, l’école de tennis a repris ses activités à la mi-septembre. Elle accueille, en association 
avec celle de Vienne en Arthies, 40 enfants les mercredis et samedis, les cours sont toujours assurés par Pierre 
Gouat-Brunin. 
Comme tous les ans également, les séances hebdomadaires de tennis découverte ont repris, entre autres sports, 
à l’école du village. 
 
Cette année, un entraînement mixte adultes a lieu le samedi après-midi pour les joueurs d’équipes. 
 
Quatre équipes, une masculine en 15-16 ans, une senior féminine et deux seniors masculines, participeront aux 
championnats départementaux de printemps. 
 
Le tournoi open se déroulera du 17 juin au 2 juillet 2008. 
Les installations ont subi de nouvelles dégradations début décembre, ce que nous ne pouvons que déplorer. 
Renseignements et inscriptions : Thierry Zaskorski – 01 34 78 23 58 
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B ernard Descheemaeker s’est fait un nom en se  
spécialisant dans les œuvres 

du Moyen Age et de la renais-
sance. Le marchand anversois veut 
bien restituer la sculpture aux sil-
houettes patibulaires, typique de 
l'école du Nord, datée d'environ 
1510. Mais il en veut 185 000 eu-
ros. Un prix jugé "exorbitant" dans 
le milieu. M. Descheemaeker veut 
bien baisser la barre à "170 000 
euros". Pas plus. "Il a retrouvé une 
pièce rare et veut faire payer l'Etat 
français au prix fort", analyse un 
marchand parisien.  

L e 30 octobre, la maire de 
Vétheu i l ,  Domin ique 

Herpin-Poulenat, a proposé par 
courrier 40 000 euros à l'antiquaire 
anversois - l'Etat serait prêt à aider 
à hauteur de 50 % de l'indemnité, 
au moins. "Chère madame, vous 
comprenez qu'il m'est impossible 
d ' a c c e p t e r  v o t r e  o f f r e . 
Cordialement", a répondu l'antiquaire sur la messagerie 
de la mairie, mardi 6 novembre. Tous désespèrent de 
convaincre le marchand de rendre à un prix 
"raisonnable" cette oeuvre volée, classée monument 
historique et inaliénable. "On a rarement vu un dossier 
aussi complexe", résume le commandant Théfo, détaché 
à plein temps au ministère de la culture pour veiller à la 
sécurité des objets d'art dans les lieux de culte, les 
châteaux, les musées...  

L a maire a essayé de "l'attendrir" . Sa commune de 
858 habitants ne peut pas débourser 185 000 euros. 
"C'est la moitié du coût de la crèche qui va ouvrir ses 
portes en 2010." Cela ne l'a pas ému. Ni la "longue 
histoire de Vétheuil" avec l'art : le peintre 
impressionniste Claude Monet a séjourné dans le village 
à la fin des années 1870 et a immortalisé son église dans 
de nombreuses toiles. Le retable était là, dans la 
quatrième chapelle au nord de la nef. (…) Il ne reste 
qu'une photo noir et blanc collée à la place de l'oeuvre, 
et un morceau retrouvé en 1999, La Flagellation, scellé 
sur une tablette, juste à côté. Un autre antiquaire belge 
l'avait achetée de bonne foi et restituée pour 17 000 
euros. Alors, pourquoi pas vous ?", a répété l'élue de 
Vétheuil à Bernard Descheemaeker. (…) M. 
Descheemaeker en est persuadé : la France ne peut rien 
contre lui, juridiquement parlant. L'Office central de 
lutte contre 
le trafic des 
b i e n s 
c u l t u r e l s 
( O C B C ) , 
qui dépend 

de la direction centrale de la police judiciaire, le 
confirme : "Le droit français ne lui 
est pas opposable", admet son chef 
adjoint, Bernard Darties. (…) Ce 
n'est pas un hasard si nombre 
d'oeuvres volées transitent par la 
Belgique. Comme aux Pays-Bas, 
les marchands d'art n'y sont soumis 
à aucun contrôle : contrairement à 
leurs confrères français, ils ne sont 
pas obligés de tenir un livre de 
police mentionnant l'origine de la 
marchandise, les conditions d'achat, 
de vente, etc.  Autre particularité, 
en Belgique, le délit de recel est 
prescrit au bout de trois ans (en 
France, le délit est continu).  Il 
suffit qu'une oeuvre volée reste 
trois ans au fond d'un garage ou 
d'un entrepôt pour qu'elle soit 
blanchie. Passé ce délai, on peut 
l'acheter en toute tranquillité. 
Comme l'a fait M. Descheemaeker. 
"Il peut revendre le morceau de 

retable à n'importe qui, du moment qu'il ne passe pas 
par la France", fulmine M. Darties qui , en quinze ans 
de service, a rapporté quelques trophées sur le territoire 

français. Reste 
une dernière 
cartouche : 
faire gentiment 
pression sur 
l'antiquaire, lui 
signaler que sa 
réputation est 
en jeu. "La 
p o l i c e 
j u d i c i a i r e 
f é d é r a l e 
d'Anvers se 
propose de lui 
faire une visite 
de courtoisie", 
i nd ique le 
c o mmand an t 
T h é f o . 
L'OCBC a pris 
soin d'ébruiter 
l'affaire auprès 
de quelques 
g r a n d s 

antiquaires 
parisiens ... A la suite de cet article et grâce à l’intervention de M. Deydier, président 

du Syndicat National des Antiquaires, auprès de l’antiquaire belge, celui-
ci a compris l’intérêt attaché à cette œuvre et a accepté de la restituer gra-
tuitement.  Cette restitution a été effective le 20 décembre 2007 lors d’une 
cérémonie officielle sous l’égide de Madame le Ministre de la Culture. 
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 Discours de Christine Albanel, Ministre de la Culture et de la Communication, prononcé à l’occasion de 
la cérémonie de remise à Dominique Herpin-Poulenat, Maire de Vétheuil (Val d’Oise) de l’élément du 
retable de la Passion, le Baiser de Judas, du XVIe siècle, classé au titre des monuments historiques 
(extraits)�

J e suis particulièrement heureuse et 
fière de pouvoir vous remettre au-

jourd’hui officiellement, Madame le 
Maire, ce fragment d’un retable qui a été 
dérobé dans l’église de Vétheuil il y a 
près de 35 ans. Le Baiser de Judas re-
joindra ainsi le premier fragment re-
trouvé en 1998, La Flagellation.  
C’est un moment très émouvant, je le 
crois, pour tous les habitants de Vé-
theuil, privés depuis plus de trois 
décennies de ce trésor de leur pa-
trimoine 

C e fleuron du patrimoine 
vétheuillais est aussi un 

merveilleux témoignage de la 
vitalité des arts européens au début du 
XVIe siècle, même si les spécialistes se disputent 
encore pour savoir si cette œuvre est une création pro-
prement brabançonne ou si elle a été réalisée en Nor-
mandie ou en Picardie, à l'imitation des meilleurs 
ateliers des environs de Bruxelles. C’est 
tout un pan de notre histoire 
que renferme ce reta-
ble. C’est tout un pan 
de notre mémoire col-
lective qui nous avait été 
volé en 1973. Cette mé-
moire que nous pouvons 
lire dans nos monuments, 
dans nos cathédrales, mais 
aussi au cœur de nos villa-
ges, dans ces églises qui ren-
ferment des trésors trop sou-
vent méconnus. L’église de Vé-
theuil, chef d’œuvre de l’art le 
plus pur de la Renaissance, dont le chœur 
aurait été construit par Henri II d’Angleterre avant que 
Philippe-Auguste ne lui enlève le Vexin, 
porte encore dans ses pierres les traces 
des conflits religieux ou politiques qui 
ont ensanglanté notre pays. Claude 
Monet, qui vécut quelques temps à Vé-
theuil, en immortalisa les volumes, les 
reliefs et les reflets par toutes les sai-
sons, sur une série de toiles qui sont 
aujourd’hui accrochées dans les mu-
sées du monde entier. (…) Je remer-
cie tous ceux qui ont contribué à cet 
heureux dénouement, et tout parti-
culièrement les conservateurs qui 
ont travaillé sur ce dossier, et le 
commandant Darties, Chef adjoint 
de l’OCBC, pour sa mobilisation et son implica-

tion remarquables, à 
l’image de sa carrière dans 

cet office. Merci également 
au Syndicat national des anti-

quaires et à son Président 
Christian Deydier, qui est tou-

jours à nos côtés dans ce do-
maine. Je sais, Monsieur le Pré-

sident, que vous n’avez pas mé-
nagé vos efforts pour trouver une 

solution satisfaisante à la fois pour 
les professionnels que vous repré-

sentez et pour la commune de Vé-
theuil, avec un seul objectif : la pré-

servation de notre patrimoine natio-
nal. 

 M adame le Maire, je vous 
prie de bien vouloir repren-

dre à présent votre bien pour le 
rapporter dans votre belle com-
mune du Val d'Oise. Mes ser-
vices, en lien avec ceux du 
Conseil général du Val 
d'Oise, restent à votre dis-
position pour vous aider à 
restaurer et à sécuriser ces 
vestiges du retable de la 
Passion. Je souhaite bien 
entendu que les élé-
ments manquants réin-
tègrent eux aussi au 
plus vite votre église. 

Nous mettrons tout en œuvre, 
ensemble, pour y parvenir et pour que ce 

retable retrouve son écrin. 
 
Extraits du discours de Rachida Dati, Garde des Sceaux à 
l’occasion de cette même cérémonie. 

D ans quelques instants, vous allez restituer un 
bien très précieux à la commune de Vé-

theuil. Il s’agit de la 
partie d’un retable dis-
paru en 1973. Cette 
pièce a été découpée du 
reste de l’œuvre. Cette 
restitution est un sym-
bole à plusieurs titres. 
Symbole parce que cela 
prouve que les voleurs 
n’ont aucun respect pour 
les trésors qu’ils volent.: 
cette restitution symbolise 
aussi l’espoir : celui de la 
persévérance. Elle aura été 
payante après plus de 30 ans.  

C. Olivereau, P.A. Lablaude et F. Scellier 
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 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE�

L ors de sa dernière séance, le conseil municipal 
a adopté  le plan communal de sauvegarde 

(PCS) Ce document était rendu nécessaire par la loi 
du 13 août 2004. Auparavant, cependant prééxis-
taient des documents concernant les differents ris-
ques auxquels la commune est soumise. 
Le PCS, consultable en mairie, reprend les diffé-
rents risques et indique les consignes à suivre en 
cas de la survenue de l’un d’eux. 
Le dossier suivant est un résumé du PCS 
 
IDENTIFICATION DES RISQUES ET VUL-
NERABILITES LOCALES 
Les différents risques connus sur la commune sont 
les suivants : 
Inondation, ruissellement et coulée de boue 
· La Seine 
Le débordement de la Seine correspond à une crue 
fluviale caractérisée par une montée des eaux rela-
tivement lente qui peut être prévue plusieurs heu-
res voire une ou deux journées à l’avance. Néan-
moins, on constate qu’en dépit de cette évolution 
relativement lente, on observe parfois de fortes va-
riations des débits dues au régime irrégulier des 
pluies. 
· Les rûs du bassin versant de la Vallée du Roy 

(rus de Chaudry, La Goulée et la Vallée du 
Roy) 

En cas de fortes pluies, on peut constater des inon-
dations pluviales avec  : 
· ruissellement / coulée de boue: route des Crê-

tes jusqu’à la rue du Moutier et l’avenue des 
Millonets, ruissellement des eaux du plateau 
de Chérence et de la RD 100  

· débordement des rus rare mais possible en 
raison d’embâcles 

 
Mouvement de terrain (carrière souterraine et fa-
laise) 
Le mouvement de terrain est un déplacement plus 
ou moins brutal du sol ou du sous-sol.. il est fonc-
tion de la nature et de la disposition des couches 
géologiques. Il est dû à des processus plus ou 
moins lents d’érosion ou de dissolution provoqués 
par l’eau et/ou par l’action de l’homme. 
· Risques liés à des carrières souterraines et 

aux falaises 
· Autres risques de mouvement de terrain 
La commune est également concernée par le risque 
d’effondrement de sol du fait de la présence de 
nombreux souterrains et caves à plusieurs niveaux 
(avenue Claude Monet, Centre ancien du village, 

place de la Mairie, Rue du Bourg, Rue Montrond…) 
 
Risque de transport de matières dangereuses 
Une matière dangereuse est une substance qui, par 
ses propriétés physiques ou chimiques, ou bien par 
la nature des réactions qu’elle est susceptible de 
mettre en œuvre, peut présenter un danger grave 
pour l’homme, les biens ou l’environnement. Elle 
peut être inflammable, toxique, nocive, corrosive, 
radioactive. 
· Transport routier : RD 913 et RD 147 
· Transport par voie fluviale : la Seine 
· Transport par canalisation interurbaine : gaz 

de France haute pression 
 
ORGANISATION ASSURANT PROTECTION 
ET SOUTIEN A LA POPULATION 
· Mairie : élus et personnel communal 

(éventuellement administrés bénévoles) 
· Alerte et information : 
· Transmission de l’alerte météo de Météo-

France et répondeur d’information : 0892 68 
02 95 

Au niveau communal :  
* Information par affichage des bulletins de crues 
et des avis et/ou selon l’importance par avis écrit 
déposé dans chaque boîte aux lettres et porte à 
porte en cas d’urgence.  
 
* Information générale sur le site de la commune 
www.mairie-vetheuil.fr dans la rubrique Sécurité 
>> Les risques majeurs, avec des liens sur les sites 
de  
· Météo-France,  
· DIREN Ile-de-France (suivi hydrologiques 

des cours d’eau),  
· DRIRE, Prim.net (portail de la prévention des 

risques majeurs),  
· Préfecture du Val d’Oise. 
 
* Information particulière en cas d’urgence sur la 
page d’accueil du site 
 
* Information dans le bulletin municipal 
 
* La mairie pourrait également mettre en place un 
système d’alerte par l’envoi d’un bulletin d’alerte 
via messagerie internet et/ou l’envoi d’un message 
sur téléphone portable . (Cette mesure nécessite, 
toutefois, l’accord des administrés pour la la trans-
mission à la mairie des adresses messagerie et la 
communication des  numéros de portable). 
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 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (suite)�

Consignes à suivre en cas d’inondation  
 
· S’informer auprès de la mairie : 01 34 78 13 18 ou 

sur le site www.mairie-vetheuil.fr,  
· Ecouter les bulletins radio 
· Couper le courant électrique et aller sur les points 

hauts  
· Ne pas s’engager sur une route inondée à pied ou en 

voiture 
· Après l’inondation, aérer les pièces, désinfecter à 

l’eau de javel, chauffer, ne rétablir le courant que si 
l’installation est sèche ou après avis d’un profes-
sionnel. 

 
Mesures de protection en cas de mouvement de ter-
rain 
La survenue d’un mouvement de terrain brutal est diffi-
cile à prévoir. En cas de danger connu, vous serez infor-
mé d’une éventuelle évacuation par le maire, les 
conseillers,  aidés des forces de l’ordre et des sapeurs 
pompiers. 
 
Consignes 
·      S’informer en mairie ou auprès de l’Inspection Gé-

nérale des Carrières, 
·     Ne jamais s’aventurer dans une carrière souterraine 

abandonnée, 
·     Evacuer les lieux, 
·     Evaluer les dégâts et les points dangereux, 
 
Mesures prises pour le risque de transport de matiè-
res dangereuses 
 
Le transport de matières dangereuses est assujetti à la 
réglementation « accord européen sur le transport des 
matières dangereuses par route (ADR) pour le trafic ter-
restre. 
Par ailleurs, pour ce qui concerne les conditions de cir-
culation et de stationnement, la commune de Vétheuil a 
pris un arrêté municipal le 23 octobre 1993 interdisant 
la traversée de Vétheuil aux poids lourds. 
 
Consignes 
Si vous êtes témoin d’un accident mettant en cause un 
camion muni d’un panneau orange, les précautions sont 
les suivantes : 
· ne pas s’approcher, 
· prévenir les secours (pompiers 18, gendarmerie : 

17) en indiquant les numéros figurant sur le pan-
neau orange, 

· écarter les curieux et les enfants, 
· ne pas fumer, ni provoquer flamme ou étincelle, 
· ne pas marcher dans les flaques de produit, 
· ne pas toucher le produit à mains nues. 
· en cas de feu, évacuer les environs dans un rayon 

de 300 m 

· en cas de fuite, vous confiner 
· en cas d’odeurs fortes ou de picotements, respi-

rer à travers un linge humide, 
· ne pas chercher à récupérer vos enfants dans les 

écoles, les éducateurs étant chargés de leur sécu-
rité et connaissant les consignes à suivre 

· vous tenir à l’écoute de France Inter (95 MHZ) 
ou des radios locales  

 
 

AUTRES RISQUES 
 
Risque canicule 
 
Recommandations en cas de fortes chaleurs 
·   fermer les volets, les fenêtres et les rideaux des fa-

çades exposées au soleil, 
·   éviter de sortir à l’extérieur aux heures les plus 

chaudes (11h – 18h) et rester dans des endroits frais, 
·   prendre régulièrement des douches ou bains frais, 

porter des vêtements légers, 
·   boire régulièrement sans attendre d’avoir soif pas 

d’alcool, ni de caféine) 
Par ailleurs, les voisins peuvent également être des re-
lais et vérifier la bonne santé des personnes âgées habi-
tant près de chez eux.  
 
Grippe aviaire 
 
En cas de risque de grippe aviaire, l’information est 
faite par affichage et sur le site Internet de la commune. 
 
Consignes  
En cas d’un niveau de risque modéré à élevé  
·   confinement des volailles ou protection des élevages 

par des filets 
·   abreuvement et alimentation à l’intérieur des bâti-

ments 
·   utilisation des eaux de surface interdite 
·   rassemblement d’oiseaux interdits, 
·   lâcher de pigeons interdit 
·   chasse aux appelants interdite. 

Annuaire téléphonique  

La Mairie                     01 34 78 13 18 
La préfecture               0 821 80 30 95 
SIDPC                          01 34 20 26 32 
(Sce Interministériel de Défense et Protection civi -
les)       
Incendie et Secours   18 
SAMU                           15 
Gendarmerie               01 34 46 88 88 – urgence : 17 


